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En vertu de la Loi sur les produits antiparasitaires, l’Agence de réglementation de la lutte
antiparasitaire (ARLA) de Santé Canada a converti l’homologation conditionnelle de la matière
active de qualité technique pyraclostrobine et de ses préparations commerciales, les fongicides
Headline EC et Cabrio EG, en homologation complète (no d’homologation 27321, 27322 et
27323, respectivement).

Des limites maximales de résidus (LMR) correspondantes, nouvelles ou révisées, ont été
proposées dans le document de consultation PMRL2008-25, intitulé Pyraclostrobine, publié le
6 juin 2008. L’ARLA n’a reçu aucun commentaire à la suite de cette consultation.

Afin de se conformer aux obligations du Canada en matière de commerce international, une
consultation sur les LMR proposées a aussi été menée à l’échelle internationale par envoi d’une
notification à l’Organisation mondiale du commerce coordonnée par le Conseil canadien des
normes. L’Organisation mondiale du commerce n’a reçu aucun commentaire dans le cadre de
cette consultation.

En date de la publication du présent document, les LMR suivantes sont légalement en vigueur;
elles remplacent des LMR déjà fixées pour la pyraclostrobine ou s’y ajoutent.

Limites maximales de résidus établies pour la pyraclostrobine

Nom commun Définition du résidu LMR
(ppm)

Denrée

Pyraclostrobine méthyl N-(2-{[1-(4-chloro-phényl)-
1H-pyrazol-3-yl]oxyméthyl}phényl)
(N-méthoxy)carbamate de méthyle, y
compris le métabolite méthyl N-(2-
{[1-(4-chlorophényl)-1H-pyrazol-3-
yl]oxyméthyl}phényl)carbamate

3,5

0,9

Petits fruits (groupe de
cultures 13)*

Légumes-bulbes (groupe
de cultures 3)**

méthyl N-(2-{[1-(4-chloro-phényl)-
1H-pyrazol-3-yl]oxyméthyl}phényl)
(N-méthoxy)carbamate de méthyle, y
compris les métabolites convertibles
en 1-(4-chlorophényl)-1H-pyrazol-3-
ol ou en 1-(4-chloro-2-
hydroxyphényl)-1H-pyrazol-3-ol

0,.1 Œufs; viande et sous-
produits de viande de
volaille

* Remplace la LMR actuelle de 1,0 ppm pour les petits fruits.
** Remplace la LMR actuelle de 0,65 ppm pour les légumes-bulbes.

Les LMR pour les groupes de cultures susmentionnés sont fixées pour chaque denrée incluse
dans ces groupes selon l’annexe I.

La liste complète de toutes les LMR fixées au Canada est affichée dans le site Web de l’ARLA à
la page Limites maximales de résidus.

http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/legis/pcpa-f.html
http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/pdf/pmrl/pmrl2008-25-fra.pdf
http://www.pmra-arla.gc.ca/francais/legis/maxres-f.html
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Annexe I
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Annexe I

Groupes de cultures : numéro et définition

Numéro du
groupe de
cultures

Nom du groupe de cultures Denrées

3 Légumes-bulbes

(*cette denrée était désignée « rakkyo » dans le
PMRL2008-25)

Ail d’Orient
Ail
Bulbilles de rocambole
Échalotes
Feuilles de ciboule
Oignons verts
Oignons secs
Oignons patates
Oignons chinois*
Poireaux

13 Petits fruits Baies de gaylussaquier
Baies de sureau
Bleuets
Framboises
Gadelles et cassis
Groseilles à maquereau
Mûres de Logan
Mûres
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